
 

 

 

 

 

 

Association Danse Loisirs 

AEL 457 route du lac 

73470 NOVALAISE 

 

Adhésion annuelle 

Conditions de remboursement 

 

 

 

Le remboursement des cotisations n’est généralement pas possible, sauf dans 
certains cas spécifiques. 

 

Si vous décidez de quitter l’association en cours d'année, le remboursement des 
sommes versées au prorata des mois restants ne sera possible qu'en cas de force 
majeure (*) et uniquement sur justificatif. 

 

L’association Danse Loisirs se réserve le droit d'évincer un adhérent sans aucun 
remboursement si celui-ci perturbe les cours de danses par son attitude ou s'il 
ne règle pas sa cotisation d'adhésion à l’association dans les délais prévus. 

 

 

La Présidente de l’association 

 

 

 

 

 

 

 

 
(*) La force majeure est un événement qui remplit l'ensemble des 3 caractéristiques 
suivantes :  

 Ne peut pas être prévu (imprévisible) 

 Ne peut pas être surmonté (irrésistible) 

 Fait extérieur échappant au contrôle de la personne concernée. 

Exemple : maladie, accidents, perte d’emploi ou décès 

 


